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Parcours d'accès au métier de conducteur de transport en commun et habilitation pour la conduite des
véhicules de transport de voyageurs

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

BÉARN PYRÉNÉES FORMATION
Veronique CADAUX DUSSAUD
06.32.13.16.27
veronique@bp-formations.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Être apte sur le plan médical, savoir lire et
écrire le français. Être titulaire du permis B en
cours de validité. Être âgé de 24 ans

Prérequis pédagogiques :

savoir lire et écrire le français

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

1/ Obtenir le permis D (bus) et l'habilitation pour la conduite des véhicules de transport de voyageurs 2/ Être capable réaliser en sécurité un
transport de personnes à l'aide d'un véhicule de transport en commun. 3/Se former : ? à la manipulation du matériel de lutte contre les
incendies. ? Aux spécificités du transport scolaire ? A la manipulation TPMR

Contenu et modalités d'organisation

L’activité de conduite des véhicules de transport de personnes d’une capacité supérieure à 9 places (y compris le conducteur) est
subordonnée au respect d’une obligation de qualification professionnelle en complément du permis D . Cette obligation prend la forme d’une
qualification initiale et d’une formation continue obligatoire, Le parcours adapté comprend aussi des modules professionnalisants
complémentaires. PROGRAMME APPRENTISSAGE CONDUITE AUTOCAR - SST, MECANIQUE, MODULE SCOLAIRE, MODULE CONDUITE
ECONOMIQUE, CONDUITE EN MONTAGNE, MODULE TPMR, GESTION DES CONFLITS, TRANSPORTS SCOLAIRE, SYSTEME EMBARQUES…
Compétence 1 : Module 1: Obtenir le Permis D et acquérir une expérience de conduite 175h Connaître les principales règles de circulation.
Savoir s’intégrer dans la circulation en toute sécurité et sans gêne pour les autres usagers. Connaître la signalisation spécifique. Avoir des
notions concernant l’aspect technique et mécanique du véhicule et de son entretien. Maîtriser les manœuvres de marche avant et de marche
arrière avec le véhicule. Devenir un éco-conducteur de véhicules de transport en commun de personnes responsable. Obtenir le permis de
conduire catégorie D. . - Assurer les contrôles de sécurité avant, pendant et après le transport interurbain de voyageurs, 20h de circulation -
Maîtriser l’utilisation du véhicule en montagne et dans des conditions climatiques difficiles suivant saison Module 2: Conduite en montagne,
Définir la notion d'adhérence et les techniques de conduite en montagne Conduite en montagne (pratique) Comment négocier les virages,
croisements, montées et descentes, dépassements, pose du matériel de chaînage Appliquer les règles de conduite en montagne et adapter
son comportement sur neige et verglas Utiliser le véhicule dans des conditions difficiles Préparation du véhicule - Prise en main du véhicule
et correction des conduites - Prise en main du véhicule et correction des conduites -Conduite sur parcours accidenté -Chaînage du véhicule
Conduite sur neige et verglas (suivant saison) Compétence2: Obtenir la FIMO 140h Être capable de conduire un véhicule de transport de
voyageurs selon des principes professionnels. Avoir des notions sur la conduite rationnelle. Savoir utiliser l'ensemble des documents
nécessaires à la réalisation des transports. Assurer les bases professionnelles nécessaires pour exercer l'emploi de conducteur routier de
voyageurs eu égard aux conditions générales de la pratique du métier et des conditions particulières de sécurité. Connaitre les applications
règlementaires régissant la profession. Avoir connaissance des règles et principes relatifs à la santé, la sécurité routière et la sécurité
environnementale. Être conscient de l’importance du monde du transport et des attitudes positives à développer à son égard. Compétence 3:
TPMR Formation obligatoire pour les transporteurs de personnes à mobilité réduite.7H • Qualifier le personnel opérationnel dont la mission
est d'accompagner et de conduire les personnes à mobilité réduite, • Savoir prendre en compte et connaître les différents types de handicap
liés à la mobilité, • Obtenir l'attestation de formation TPMR. Compétence 4 : Conduite Economique 7h - Conduire et manœuvrer en sécurité, de
manière écologique et économique, tout type de véhicule de transport routier interurbain de voyageurs, assurer la sécurité et le confort de la
clientèle. Compétence 5 : Formation des conducteurs scolaires (FPCS) 7h • Sensibiliser les conducteurs en périodes scolaires aux règles de
sécurité applicables dans les services réguliers scolaires de voyageurs. • Satisfaire à l’obligation conventionnelle (Convention Collective
Nationale n° 3085 du transport – Accord du 18/04/2002, art.25). • Etudes de cas d’accidents graves impliquant des autocars en service
scolaires, permettant une approche pragmatique et efficace des situations à risques (mise en situation) • Approche pragmatique et efficace
des situations à risqu

...
Commentaires sur la durée hedmomadaire Formation adaptée au rythme d'apprentissage de chaque stagiaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

Permis de conduire catégorie D - Sans niveau spécifique
Premiers secours en équipe niveau 1 - Sans niveau spécifique
Habilitation pour la conduite de certains véhicules routiers affectés aux transports
de voyageurs - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Permis DE

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00428326
du 29/01/2024 au

17/04/2024
Billère (64)

BÉARN PYRÉNÉES
FORMATION

00429641
du 15/03/2024 au

10/06/2024
Billère (64)

BÉARN PYRÉNÉES
FORMATION


